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Aides PAC Bovines 2018 - Lettre de Fin d’Instruction (LFI) 

La Direction deépartementale  des territoires (DDT) de la Haute-Marne informe les eé leveurs de bovins
ayant deéposeé  une demande d’aide aux bovins allaitants (A.B.A) et/ou d’aide aux bovins laitiers (A.B.L) au
titre de la campagne 2018 que la lettre de fin d’instruction de leur(s) demande(s) sera mise en ligne aà
compter du 15 avril 2019.
 
Les eé leveurs concerneés pourront donc teé leécharger et consulter cette lettre depuis leur compte Teé leéPAC
dans la rubrique « mes courriers ». La LFI permet d’informer l’exploitant des anomalies constateées lors
du controô le administratif de ses demandes d’aides bovines, des constats de controô le sur place lieés aux
bovins si l’eé levage a eé teé  controô leé  au titre de la campagne 2018 et des eéventuelles reéductions du montant
de ses aides entraîôneées par les anomalies constateées.
 
La LFI compleà te les releveés de paiements qui existent sous Teé leéPAC. Elle a une porteée juridique et c’est ce
document  qui  fait  courir  le  deé lai  de  recours  dont  dispose  l’agriculteur  en cas  de  deésaccord  avec  le
contenu du courrier. Un deé lai contradictoire de 10 jours lui est toutefois laisseé  au preéalable pour signaler
les inexactitudes qu’il constaterait dans le courrier avant que la deécision constitueée par la LFI devienne
deé finitive.
 
Il  est  conseilleé  aux  eé leveurs  qui  ont  deéposeé  une  demande  de  d’aide  bovine  en  2018  de  prendre
connaissance de cette lettre et de signaler par eécrit aà  la D.D.T de la Haute-Marne sous 10 jours toute
erreur eéventuelle constateée dans le document.
 
Pour  tous  renseignements  compleémentaires,  vous  pouvez  contacter  M.  Dimitri  ARBELOT
(03.51.55.60.10) au service eéconomie agricole de la D.D.T de la Haute-Marne.
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